
DELIBERATION N° 2001/11-01 - BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 2001. 

 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux finances, donne 
lecture du budget supplémentaire 2001, dont la balance 
s’établit comme suit : 
 
Dépenses 
 
 - Fonctionnement       964 083,87 F 
 - Investissement          -  1 326 681,68 F 
 
Recettes 
 
 - Fonctionnement  1 446 277,23 F 
 - Investissement  2 686 573,46 F 
 
Monsieur GAUZELIN demande quelles sont les modalités 
d’utilisation et de répartition des crédits de formation ? 
Monsieur le Maire lui indique que pour éviter les demandes 
répétitives de certains élus qui ont déjà dépassé leur 
attribution, les crédits de formation feront l’objet d’une 
décision qui sera présentée en Conseil Municipal pour 
édifier un règlement. 
 
Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée de quatre 
interventions écrites formulées par Monsieur LEFRANC. 
Deux concernent le budget supplémentaire 2001 : 
 
a) Informations permettant à Monsieur LEFRANC et à son 

groupe de se prononcer « en toute connaissance de 
cause ». 
Monsieur BOILEAU indique que la Commission des 
Finances s’est réunie le 8 novembre dernier et a 
examiné tous les chapitres pendant plus d’une heure et 
demie. Monsieur LEFRANC, membre de cette 
Commission, était absent non excusé. 
Monsieur BOILEAU précise par ailleurs à Monsieur 
LEFRANC que le poste 6237 « Publications » comporte 
une inscription de 18 000 F et non 180 000 F comme il 
le mentionne. 

 
b) Présentation du budget supplémentaire. 
 

Monsieur LEFRANC s’étonne que le projet de budget 
supplémentaire fasse à l’avance état du vote de 
l’Assemblée. 
Monsieur BOILEAU lui fait savoir que la présentation est 
identique pour les centaines de communes possédant le 
même logiciel. Le budget tel qu’il est présenté 
correspond aux règles de la comptabilité publique et ne 
saurait être modifié. Par contre, il admet une erreur de 
date qui sera corrigée rapidement. 

 
Les deux autres questions écrites de Monsieur LEFRANC 
seront évoquées verbalement lors de la prochaine séance 
du Conseil Municipal. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 1 abstention : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2001 
 
 
 
 
 




